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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 21 SEPTEMBRE 2020 
 
 

Présidence de M. Florian BERCAULT, maire  
 

Le lundi vingt et un septembre deux mille vingt, à dix-huit heures, le conseil municipal, dûment 
convoqué le quatorze septembre deux mille vingt, comme le prévoient les articles L2121-10 et 
L2121-12 du code général des collectivités territoriales, s'est réuni à la salle polyvalente en séance 
ordinaire, sous la présidence de M. Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François, 
Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, 
Christine Droguet, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, Béatrice Ferron, Michel Neveu, 
Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann, Solange Bruneau, Éric Paris, Georges Hoyaux, 
Laurent Paviot, Catherine Roy (à partir de 18 h 11), Nadège Davoust, Caroline Garnier, 
Sébastien Buron, Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi, 
Ludivine Leduc, Noémie Coquereau (à partir de 18 h 10), Paul Le Gal-Huaumé,  
Lucie Chauvelier, James Charbonnier, Didier Pillon, Isabelle Marchand, Chantal Grandière (à partir 
de 18 h 08),Marie-Cécile Clavreul, Xavier Dubourg, Pierrick Guesné, Samia Soultani (à partir de 
18 h 13), Gwendoline Galou et Vincent d'Agostino, conseillers municipaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Paul Le Gal-Huaumé et Lucie Chauvelier sont désignés secrétaires. 
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La séance est ouverte à 18 h 03. 
 
 
 
ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DES CONSEILS MUNICIPAUX EN DATE 
DU 3 JUILLET 2020 ET 17 JUILLET 2020.  
 
 
M. le Maire : Vous avez dû recevoir les procès-verbaux des séances des 3 et 17 juillet 2020.  

Y a-t-il des observations à présenter ? Oui, Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Cela concernait la délibération relative aux vacances apprenantes, parce 

que vous m’aviez indiqué, lorsque j’avais posé la question, que les opérations École 
buissonnière ne relevaient pas de la ville, dans les programmes d’été. J’ai regardé 
pages 110 et 114 et il y a les conventions relatives à l’École buissonnière. Le porteur 
n’est d’ailleurs pas la ville, puisque ce sont les PEP 53. Je repose donc à nouveau 
la question, puisque je ne pense pas que cela devrait se retrouver dans le PV. Ils 
ne sont pas dans les opérations de la ville. C’est aux pages 110 et 114. 

 
 
M. le Maire : Que voulez-vous modifier ? 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je ne veux rien modifier. Simplement, en fonction de ce que vous m’aviez 

répondu la dernière fois, la ville de Laval n’organisait pas le dispositif École 
buissonnière puisque c’était les PEP 53. En plus, le signataire de la convention était 
le président de Laval agglomération. Tel que cela nous était présenté, bien 
évidemment, cela ne relevait pas de la ville de Laval. Et là, je retrouve dans le PV 
les deux conventions. C’est pour cela que cela m’a interpellée à nouveau. 

 
 
M. le Maire :  Très bien, je prends note. 
 Y a-t-il d’autres observations ? Non, donc les procès-verbaux sont adoptés. 
 En raison de la crise Covid, les procès-verbaux ne seront pas mis en signature. 
 
 
 
COMPTE RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DES 
DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE) 
 
 
M. le Maire :  Concernant le compte rendu des décisions municipales, elles sont numérotées de 

35 à 43. Avez-vous des observations ou des questions sur les décisions 
municipales ? Non. 

 
 
 
COMPTE RENDU DES MARCHÉS CONCLUS DEPUIS LE 17 JUILLET 2020. 
 
 
M. le Maire :  Concernant le compte rendu des marchés des accords-cadres, y a-t-il des 

questions ou des observations ? Non. 
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QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
M. le Maire :  Nous allons passer aux questions du maire.  

En introduction, il me semblait intéressant, comme je m’y étais engagé, de vous 
faire un point sur la situation Covid. Effectivement, nous nous sommes quittés dans 
cette assemblée le 17 juillet dernier. Depuis, il s’en est passé des choses, avec un 
plan d’action face au rebond épidémique de la Covid 19. Je voulais rappeler les 
quelques actions pour que tous les Lavallois en prennent connaissance. Sur les 
éléments de communication externe que nous avons mis en place, avec bien sûr 
les services de la ville, et en coordination avec les autorités nationales, sanitaires 
et préfectorales, je rappelle que nous avons créé une page dédiée sur le site de la 
ville, avec une foire aux questions. Nous avons mis en place une campagne de 
communication instantanée sur les réseaux sociaux, une grande campagne 
d’affichage qui ne pouvait pas passer inaperçue, à la fois dans les commerces, sur 
la voie publique et dans les bus, à travers le réseau TUL. Une opération défi 
masque a été mise en place sur les réseaux sociaux visant là aussi à sensibiliser 
et à rendre ordinaire un objet tout à fait contemporain qui s’appelle le masque. Il y 
a une volonté de mettre en avant l’exemplarité et la tenue de ce masque à travers 
une grande bâche qui est déployée sur le CAM. Bien sûr, il y a eu une exposition 
pour mettre en valeur les agents qui ont beaucoup œuvré pendant la période de 
confinement, sur les grilles de la préfecture, au moment du 14 juillet, à défaut 
d’avoir des festivités classiques du 14 juillet.  
Concernant l’interne, là aussi nous avons pris la mesure, en tant qu’employeur, de 
mettre à disposition tous les outils pour les agents de la ville. Je rappelle que la 
sécurité sanitaire des agents est aussi importante que celle de tous les Lavallois, 
avec une foire aux questions mise en place pour les agents, des notes de service 
régulières des ressources humaines, un dialogue régulier avec les organisations 
syndicales, des fiches supports sur les gestes barrières et comment accompagner 
et apprendre à vivre avec cette Covid, des sessions d’information avec tous les 
encadrants, un accompagnement assez remarquable du service conditions de 
travail, qui a permis cette reprise d’activité au fur et à mesure, et puis un 
questionnaire à destination des agents sur la période du confinement, pour en tirer 
les leçons et s’améliorer toujours dans la réponse de notre politique publique. Puis 
bien sûr, nous avons formé des agents de la ville comme ambassadeurs, en lien 
avec l’autorité régionale de santé, permettant à ces agents municipaux qui étaient 
en contact avec le public d’appréhender et de mieux comprendre les questions qui 
pourraient leur être posées. Puis il y a eu une évaluation de la gestion de crise par 
la mission performance. Je vous tiendrai informés des résultats. Je tiens à souligner 
que nous avons mis en place une cellule de crise tous les midis, entre juillet et août. 
Maintenant, nous sommes à deux réunions par semaine pour suivre l’évolution de 
cette épidémie, qui entrave effectivement l’action publique et notre vie au quotidien. 
Même s’il faut apprendre à vivre avec. 
Je tenais à vous donner quelques informations concernant les chiffres à destination 
des usagers. C’est quand même près de 80 000 masques qui ont été distribués, 
dont 30 000 directement à la population à travers les maisons de quartier, le centre 
information jeunesse ou le chalet place du 11 novembre. Le reste a été distribué à 
travers les associations de solidarité caritatives. Une innovation lavalloise a été la 
mise en place du chalet point information Covid qui, là aussi, a connu un vif succès 
puisque c’est plus de 1380 personnes qui ont fréquenté ce chalet entre le 6 août, 
date de sa mise en place, et le 18 septembre, avec cette volonté de sensibiliser, de 
répondre aux questions concernant cette épidémie, dont nous apprenons chaque 
jour davantage. C’est 24 agents mobilisés et bien sûr des élus, des bénévoles 
associatifs. Concernant la mise en place des bus Covid, où la ville de Laval a été 
proactive, c’est, entre le 22 juillet et le 12 septembre, 5 180 tests qui ont été réalisés 
grâce à ces bus itinérants dans la ville. Ce dispositif évolue en fonction de la 
politique sanitaire et de ciblage des populations.  
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Des porte-à-porte des élus ont été mis en place aussi pour sensibiliser. Des 
brigades de prévention et des maraudes sociales dans les quartiers ont été 
organisées avec les services de la ville, les élus et des associations. Puis un kit de 
communication a été remis aux écoles, en début de rentrée, pour indiquer là aussi 
le chemin et faciliter la vie avec cette épidémie. 
Enfin, et je vous tiendrai informés, deux enquêtes sont en cours. Il y a une première 
enquête auprès des bénéficiaires du CCAS. Il me semble important là aussi de 
mesurer l’impact psychologique, l’impact humain, l’impact social qu’ont pu avoir ce 
confinement et cette crise sanitaire. Nous espérons avoir les résultats fin octobre. 
Puis il y a une deuxième enquête à destination de toute la population lavalloise. 
J’invite vraiment chacun d’entre vous à inviter vos voisins et un maximum de 
personnes à répondre à cette enquête, qui est à la fois en ligne, mais disponible 
dans les maisons de quartier ou en mairie, pour pouvoir là aussi mesurer de 
manière un peu plus fine comment chaque Lavallois a ressenti et ressent cette 
crise. Cela me paraît important pour ensuite adapter notre action sociale, notre 
politique publique au contexte. C’est toujours plus important quand chacun peut se 
sentir écouté. 
Dernière information, il me semble qu’après avoir eu un certain niveau de bashing, 
pour utiliser un terme anglo-saxon comme le cluster, nous avons plutôt bien 
répondu au rebond épidémique. J’ai eu la chance d’être reçu par le Premier ministre 
le 6 août dernier. Ce qui a permis d’échanger sur les mesures que nous avons 
mises en œuvre, le couple entre les élus locaux et la préfecture qui a été mis en 
place, qui a été un vif succès, en tout cas souligné comme tel à la fois par le  
Premier ministre, mais globalement par le gouvernement et même le Président de 
la République. S’en est suivi la volonté de missionner une équipe pour faire un 
retour d’expérience sur la crise sanitaire à Laval et en Mayenne. Nous avons donc 
reçu l’IGA (Inspection générale de l'administration) et l’IGAS (Inspection générale 
des affaires sociales), deux corps d’inspection, pour inspirer, me semble-t-il, la 
nouvelle politique de réponse de cette crise au territoire. 
Concernant les impacts financiers, je vous avais aussi promis de faire la 
transparence sur ce que cette crise impacte au niveau budgétaire. Pour 2020, nous 
sommes sur un impact de 1 024 000 €. Sur 2021, c’est 145 000 €. La facture risque 
de s’accroître dans les mois à venir. Voilà sur la Covid. 
Nous profitons également de l’actualité pour rappeler que nous sommes en pleine 
semaine des mobilités et du développement durable, et rappeler le projet politique 
pour lequel nous avons été élus. C’est un projet social écologique d’adaptation de 
notre ville aux transitions qui sont devant nous, cette transition environnementale 
et sociale qui est attendue. Je veux rappeler la volonté que nous avons de faire 
cohabiter tous les modes de transport et d’offrir des choix de transport à tous les 
Lavallois. Ces mobilités sont un impératif d’offrir ces différentes possibilités pour 
des déplacements toujours plus décarbonés. Notre engagement est fort en la 
matière. À titre personnel, j’ai été élu, au niveau de l’agglomération, au sein du 
groupement des autorités responsables de transport, et je souhaite candidater pour 
être vice-président de cet organisme, à la fois pour tirer les leçons d’autres villes 
qui auraient mis en place des modes de déplacement décarbonés, pour s’inspirer, 
parce qu’il y a un défi qui est devant nous, à Laval. Puis cette volonté est inscrite 
dans notre politique aussi par l’incarnation et la compétence qui a été remise à un 
adjoint dédié aux mobilités, Geoffrey Begon, à qui je donne la parole pour dire 
quelques mots sur ce que nous envisageons concernant les mobilités. 

 
 
Geoffrey Begon : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous. Un petit mot rapide sur les enjeux : la 

stratégie nationale bas carbone exige que la France divise par six ses émissions 
de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050. Ces émissions de gaz à effet de serre 
sont à 30 % dues au transport.  
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 Autant dire que nous avons beaucoup à faire en la matière. Il y a deux leviers pour 

faire baisser ces émissions : d’une part, l’innovation technologique, et d’autre part, 
ce qui nous intéresse davantage, parce que cela nous concerne davantage du point 
de vue de nos compétences, l’évolution des usages, et notamment à la promotion 
des mobilités actives. Nous avons donc un gros retard à rattraper en la matière. 
Dès maintenant, nous travaillons au recrutement d’un chargé de mission qui serait 
mutualisé entre la ville et l’agglomération aux mobilités. Le but étant clair, de 
transformer le plan de circulation dans Laval pour décentrer la voiture. Aujourd’hui, 
la voiture occupe le centre de notre cœur de ville. Ce sont les places de 
stationnement sur la place du 11 novembre. Demain, cette place sera dévolue aux 
cyclistes, aux piétons. Les bus épouseront les contours de la place et les 
automobilistes auront un petit effort à faire pour venir dans le centre. Le principe 
est clair aussi : c’est la concertation, d’une part, avec l’agglomération. C’est 
indispensable au niveau des TUL, au niveau du schéma directeur des 
aménagements cyclables, avec les Lavallois, avec nos concitoyens, pour 
l’acceptabilité, pour travailler ensemble au changement de nos comportements. 
Dans les mobilités actives, nous avons d’abord la marche. J’essaye de pointer le 
fait que le piéton est souvent le grand oublié de nos politiques de mobilité. En tout 
cas, c’est le cas à Laval. Nous allons donc mettre en place un plan piétons qui sera 
destiné, d’une part, à favoriser la marche, pour des raisons de développement 
durable déjà évoquées, pour des raisons de lutte contre la sédentarité, et des 
raisons sanitaires donc. Le deuxième point, c’est le confort et la sécurité des 
habitants. Le troisième point, auquel je tiens tout particulièrement, est le fait de faire 
revenir dans l’espace public des personnes vulnérables, des personnes en situation 
de handicap, des personnes âgées qui aujourd’hui peuvent être en difficulté pour 
s’y déplacer, parce qu’il n’y a pas assez de bancs, parce que tous les trottoirs ne 
sont pas de bonnes qualités, etc. Il y a par exemple des personnes qui seraient 
déficientes visuelles et qui n’ont pas les dispositifs pour se déplacer comme il faut. 
Le quatrième but de ce plan piétons sera de créer des parcours qui mettent en 
valeur notre ville, le centre, mais aussi les quartiers. À ce jour, nous n’avons pas 
de signalétique pour savoir quel chemin d’agrément nous pouvons parcourir ou 
même pour savoir quelle destination utile nous pouvons avoir, ni en combien de 
temps. La première brique pour ce plan piétons sera la création d’un conseil des 
piétons, qui sera constitué d’associations représentatives de personnes en situation 
de vulnérabilité dans l’espace public, comme les personnes âgées, les personnes 
en situation de handicap, les jeunes parents qui sont en difficulté avec la poussette,  
etc. Puis il y aura des associations qui se préoccupent du cadre de vie, 
environnement et patrimoine d'autre part. Ce conseil des piétons sera créé dès cet 
automne, avec pour mission d’abord de faire un diagnostic quartier par quartier sur 
ce qui peut manquer en termes de bancs, de passages piétons, etc. Je n’y reviens 
pas. Ce sera toujours en articulation avec les habitants de ces quartiers. Le second 
but sera de prioriser les travaux parmi tout ce que nous aurons pu cartographier 
comme manquements. Le troisième point sera d’émettre des recommandations 
pour la création des nouveaux quartiers ou des zones réaménagées. 
L’autre mobilité active est essentiellement le vélo. Nous sommes à un moment où 
toutes les volontés politiques concordent. Que ce soit l’État, la région, le 
département ou l’agglomération, nous sommes dans une phase où tout le monde 
se dit que le vélo a vraiment sa place. Notre ville doit absolument être moteur. Le 
premier point sera de continuer à étendre et à renforcer la zone 30 du centre-ville, 
où les voies sont partagées entre voitures et vélos pour une circulation apaisée. 
Dans cette zone, nous continuerons à mettre des dispositifs qui servent à améliorer 
le confort du cycliste (les tourne à droite, les doubles sens cyclables, etc.). Le 
deuxième point, c'est l’expérimentation qui a été mise en place un peu avant les 
précédentes élections par l’ancienne municipalité. Il nous revient maintenant d’en 
tirer un bilan.  
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C’est un peu compliqué, puisqu’il y a eu un certain sentiment de rejet de la 
population parce qu’il n’y avait pas eu trop de communication préalable, parce qu’il 
n’y avait pas de mesure des flux qui avait été mise en place et parce que cela ne 
correspond pas vraiment à des trajectoires identifiées, puisqu’on va d’un carrefour 
à un autre carrefour. Ce n’est donc pas sûr que cela donne très envie à de 
nouveaux usages du vélo. Nous avons donc mis en place un système de mesure 
des flux de cyclistes sur ces portions. À partir de cette semaine, nous allons 
commencer une campagne pour recueillir les avis des habitants directement, des 
commerçants, des écoles, en les incitant à écrire ou à téléphoner à Laval Direct 
Proximité (LDP). Après tout cela, forts de ces éléments, nous passerons à une 
phase de consultation pour voir ce que nous conservons ou non, ce que nous 
aménageons dans ces expérimentations. À l’avenir, nous remettrons des 
[inaudible] en place. C’est une méthode qui par ailleurs est très intéressante, mais 
de manière très méthodique, avec information préalable, mesure des flux en amont 
et en aval, de la concertation. Sur les trajets stratégiques comme de la gare au 
centre-ville, de la gare au quartier Ferrié, d’un lieu de départ un lieu d’arrivée, nous 
ferons une matérialisation de ces trajets avec des panneaux, des flyers qui 
permettent à chacun de les avoir en tête, de comprendre ces nouvelles trajectoires 
possibles sécurisées pour le vélo. Nous ferons des parkings à vélo à chacun des 
deux points, d’arrivée et de départ. Tout cela nous aidera à mettre en place notre 
prochain plan de circulation. 
Le dernier point : pour susciter l’envie de se déplacer dans des mobilités actives, il 
faut créer des événements qui suscitent l’adhésion de la population. Nous l’avions 
promis pendant la campagne : nous ferons un week-end sans voiture chaque 
trimestre. Nous allons mettre cela en place progressivement. Nous ne le 
promettons pas avant Noël. Mais ce sera très prochainement, en tout cas en 2021. 
Et ce sera toujours dans cette démarche de concertation avec les commerçants, 
avec l’agglomération puisqu’il faut penser cela avec les transports urbains lavallois, 
et avec les acteurs du monde du vélo comme les associations, les réparateurs et 
les marchands, que nous avons évidemment commencé à rencontrer. 
 
 

M. le Maire :  Oui ? Xavier Dubourg. 
 
 
Xavier Dubourg : Je pense que l'on peut s'exprimer ? Juste un point de méthode, parce que si à 

chaque conseil municipal, nous devons avoir un temps de discussion, ce à quoi je 
suis tout à fait personnellement favorable, ce serait très bien que nous soyons au 
courant des thématiques qui vont être abordées. Puisqu’elles ne sont pas dans 
l’ordre du jour. Si nous avions su que les orientations générales sur le plan vélo 
étaient données ce soir, ou sur les mobilités, il eût été bien que ce soit à l’ordre du 
jour pour que chacun puisse débattre sereinement. Je pense que c’est l’objectif du 
conseil municipal. 

 Juste quelques remarques à chaud et sans préparation, vous nous en excuserez, 
sur les commentaires de Monsieur Begon sur le plan vélo, notamment sur les 
expérimentations qui ont été mises en place dans une période compliquée, chacun 
le sait : vous indiquez qu’il n’y aurait pas eu suffisamment de réflexion en amont 
sur les itinéraires. Je veux juste rappeler que les itinéraires étaient prévus, que les 
travaux ont été arrêtés au lendemain du 28 juin. C’est votre choix. Effectivement, 
la totalité des itinéraires prévus dans cette expérimentation n’a pas été mise en 
place. Mais il y avait des itinéraires prévus, Est-Ouest, pour aller de la gare au 
centre-ville, traverser la ville vers Saint-Berthevin, et Nord-Sud, le long de la 
Mayenne, avec notamment la création, par exemple, d’un itinéraire cyclable sur 
l’allée du vieux Saint-Louis, qui n’a pas été mis en œuvre. Mais là encore, c’est 
votre choix. Il le sera peut-être à l’issue de la réflexion. 
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 Vous évoquez les parkings vélo. Je voulais juste vous rappeler qu’ils sont 

commandés, en lien avec l’agglomération. Ce sont des parkings sécurisés qui 
doivent être installés à la gare, à Ferrié et en centre-ville. Effectivement donc, vous 
allez les installer, mais sachez qu’ils sont déjà commandés. 

 Quant aux études techniques, les choix d’expérimentation qui ont été faits ont aussi 
été faits avec des préconisations techniques. Je pense que les préconisations 
techniques ne devraient pas changer, sauf si vous envisagez de remplacer les 
services et un certain nombre d’agents qui travaillent dans les services. Puisque 
c’est avec eux que nous avions discuté de ces choix techniques. Merci. 

 
 
M. le Maire : Il y a effectivement un changement de l’équipe municipale, un changement du maire 

et donc un changement de méthode. Sur le conseil municipal, il me semble que la 
première partie, qui est dédiée au maire, de faire des points d’information, 
d’actualité et de mettre en avant des thématiques est essentielle. C’est une manière 
de m’adresser solennellement aux Lavallois et Lavalloises pour exprimer la 
politique pour laquelle nous avons été élus, et mettre en avant un projet social 
écologique. Il va donc falloir s’y habituer, puisque cela va être ainsi pendant les six 
prochaines années, avec cette volonté aussi, et vous allez le voir ce soir puisque 
nous innovons sur la forme, de rendre le conseil municipal toujours plus didactique, 
de rendre des comptes à la population, aux Lavallois et Lavalloises, et de faire 
intervenir des experts qui pourront présenter. Nous avons donc Jean-Marc Besnier 
qui est ici présent et dont la volonté est aussi de présenter à deux voix le rapport 
d’activité de LMA. Voilà sur la forme. 

 Bien sûr, heureusement, il y a une certaine continuité sur les mobilités. L’idée est 
d’accentuer, d’aller plus loin. Ce que Geoffrey Begon a souligné, c’est le moment. 
Je rappelle que les dispositifs rue Sainte-Anne, c’était six jours avant le second tour 
des élections municipales. Ce que nous souhaitons en tout cas, c’est maintenant 
de tirer les leçons de cette expérimentation avant d’entreprendre une phase de 
concertation, et pas quelque chose de très éphémère sur deux endroits 
simplement. C’est l’ambition que nous souhaitons apporter aux Lavallois. Nous 
continuons. Nous répétons que nos promesses de campagne deviennent des 
engagements et donc des réalisations sur les six prochaines années. 

 Je passe au dernier point d’actualité, et là, je prends, vous m’excuserez, cette 
casquette de président de Laval agglomération. Puisqu’en tant que président, je 
me déplace actuellement dans tous les conseils municipaux. Je suis donc bien 
obligé de faire cet exercice également au conseil municipal de Laval, pour vous 
parler du projet de territoire auquel je souhaite associer tout le conseil municipal. 
L’agglomération, vous n’êtes pas sans savoir que c’est un bon moyen de mettre en 
commun des ressources financières et humaines pour mener des projets qui 
seraient bien plus grands que ce que nous pourrions faire à l’échelle de notre seule 
commune. C’est vraiment dans une logique de rassemblement que je souhaite 
présider cette agglomération. J’avais rappelé, au moment de mon élection en tant 
que président, les quatre défis majeurs qui sont devant nous pour les six prochaines 
années. Je vais aller vite, mais le premier défi est celui de la relance économique, 
celui de la transition économique, pour inviter nos forces vives économiques à 
s’adapter et profiter de cette relance pour s’adapter aux nouvelles contraintes 
environnementales, numériques, cette transition et ses révolutions en cours. Le 
deuxième défi est celui du climat. Il est plus qu’urgent d’agir. Je crois qu’on ne peut 
plus attendre. Notre agglomération doit donc prendre pleinement sa part. Cela 
passe notamment par les mobilités rappelées par Geoffrey Begon. Le troisième défi 
est celui d’un développement équilibré des communes. Là aussi, qu’on soit 
première couronne, deuxième couronne ou ville centre, c’est important que chacun 
se sente écouté, respecté et puisse porter des projets avec une parole libre au sein 
de notre agglomération. Le quatrième défi est celui de la démocratisation de notre 
agglomération.  
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 C’est de faire rentrer dans le cœur de tous les élus communautaires et aussi de 

tous les élus municipaux d’abord l’intérêt communautaire, qui est un intérêt 
supérieur à l’intérêt communal. On peut mener des projets bien plus grands à 
plusieurs que seul. J’aime bien prendre la comparaison de l’Union européenne, qui 
a réussi à fédérer des états. Nous avons vu que cette crise sanitaire a permis, ces 
derniers mois, de mutualiser de la dette entre des pays que beaucoup de choses 
opposaient, pour la dette Covid. Ce que je souhaite, c’est que nous démocratisions 
vraiment notre agglomération et que chacun se sente impliqué. Cela passe d’abord 
par les élus, puisque seul, en tant que président, je ne pourrai pas porter 
l’agglomération. C’est bien sûr avec tous les élus communautaires, mais aussi tous 
les élus municipaux que nous porterons ensemble un projet pour notre territoire, 
dans une logique vraiment de rassemblement. Pour cela, pour répondre à ces 
quatre défis, je vous propose une méthode, une feuille de route à définir ensemble. 
L’idée est que jusqu’à Noël, aux vacances de fin d’année, nous puissions avoir une 
feuille de route claire autour de grands projets. Pour moi, l’agglomération se 
structure autour de grands projets palpables et concrets. C’est comme cela que 
nous pourrons faire avancer notre territoire. Le premier temps est celui d’un 
séminaire. Tous les conseillers communautaires ont été invités à un séminaire le 
25 septembre après-midi, d’abord pour se remettre à niveau, redécouvrir ce qu’est 
Laval agglomération, à quoi cela sert, ses prérogatives. C’est un moment de 
formation, de convivialité puisqu’il faut apprendre à se connaître. Sur notre 
agglomération, c’est 21 nouveaux maires sur 34. Il y a donc aussi besoin de créer 
du lien. Puis il faut commencer à élaborer des idées et des propositions pour notre 
projet, pour notre feuille de route de territoire. Le deuxième temps, et c’est là où le 
conseil municipal intervient, est celui de la consultation. Ce que je souhaite, c’est 
que nous puissions répondre à deux grandes questions. La première question, c’est 
« selon vous, pour notre agglomération, quels sont les trois grands projets de court 
terme à mener ensemble ? » Le court terme, c’est sur le mandat, sur les six ans. 
La deuxième question, c’est « pour vous, quels sont les trois projets prioritaires de 
long terme pour notre agglomération à horizon 20 ans ? » C’est important de 
pouvoir se projeter. Je vais faire cette consultation auprès de tous les élus de notre 
agglomération, mais aussi des forces vives économiques, avec les mêmes 
questions. Ce que je vous propose, pour Laval, c’est que Didier Pillon, si vous en 
êtes d’accord, réponde à cette question. Nous allons vous envoyer formellement, 
si vous ne l’avez pas déjà reçu, le courrier avec les deux grandes questions et un 
canevas de réponse. Nous ferons la même chose niveau de la majorité. J’animerai 
donc un débat entre nous pour pouvoir porter ces paroles, pour que chacun se 
sente à l’aise à écouter. Le troisième temps, et vous y êtes tous invités et associés, 
est au mois de décembre. Il s’agit de pouvoir mettre en place une conférence des 
territoires. Il s’agit de réunir, en espérant que les conditions sanitaires nous le 
permettent, tous les élus communautaires et municipaux pour un temps là aussi de 
convivialité, de formation. Surtout, c’est un moment important de reddition de 
comptes. Pour moi, le président et les vice-présidents de notre agglomération 
doivent rendre des comptes, d’un point de vue démocratique, à la fois aux élus 
communautaires, mais aussi aux élus municipaux, les lavallois et d'agglomération, 
pour les nommer ainsi, seront associés. Ce sera annuel, pour suivre l’évolution des 
projets que nous aurons définis ensemble. Le quatrième temps de la méthode pour 
la démocratie de l’agglomération est celui d’associer les citoyens au fur et à mesure 
des projets concrets, là où ils ont des marges de manœuvre. Ils pourront 
perfectionner et donner leur avis sur les projets. C’est très important pour que cet 
intérêt communautaire soit partagé. Il y a du travail, puisque je vous rappelle que 
notre agglomération s’est agrandie il y a 18 mois. Il y a encore besoin de rappeler 
l’importance de pouvoir s’unir pour faire avancer notre territoire. Ce qui n’est pas 
toujours acquis. Il y a vraiment ce défi devant nous avec cette feuille de route. Voilà 
ce que je vous propose. 

 Est-ce que cela suscite des questions, des observations ? Très bien, donc nous 
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allons vous faire parvenir ces éléments. 
 
 
M. le Maire : Pour reprendre l’ordre du jour des questions du maire, j’en termine sur le point 

d’actualité. Sur les questions du maire, il y a une première délibération concernant 
la création d’un cabinet commun entre la ville de Laval et Laval agglomération. 
Effectivement, le maire de Laval étant également le président d’agglomération, ou 
le président d’agglomération étant également le maire de Laval, il semble plus 
cohérent, du point de vue de l’efficacité, de mutualiser les moyens pour avoir une 
transversalité des dossiers, une vision à 360°, et une équipe qui, là aussi, permette 
de toujours mieux servir notre politique publique, celle que nous allons mettre en 
œuvre ensemble. Accessoirement, c’est une manière de se conformer aux 
recommandations de la Chambre régionale des comptes, qui demandait à ce qu’il 
y ait une séparation claire entre la vie de cabinet et celle relevant plutôt de la 
direction générale des services. 

 
 
CRÉATION D'UN CABINET COMMUN ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibération du 17 juillet 2020, le conseil municipal a créé trois emplois de collaborateur de 
cabinet. 
 
En ce début de mandat, le maire de Laval, également président de Laval Agglomération, souhaite 
disposer d'un cabinet unique pour l'accompagner sur ses deux mandats.  
Dans un tel cas, le nombre maximum des collaborateurs de ce cabinet commun est en principe 
celui de l'EPCI ou de la commune porteur de cette entité. 
 
Sur le précédent mandat, le cabinet du président de Laval Agglomération était composé de  
2 collaborateurs sur les 5 postes possibles (seuil maximal en fonction du seuil de population d'une 
agglomération de 500 à 1 000 agents). 
 
Il est proposé aujourd'hui de créer un cabinet commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération 
avec cinq postes de collaborateurs, à compter du  1er octobre 2020. 
 
Laval Agglomération sera la structure porteuse du cabinet. 
 
La ville de Laval remboursera à Laval Agglomération 3/5e de l'ensemble des frais de ce cabinet.  
 
La convention jointe en annexe retrace ces principes. 
 
La délibération n° VII du conseil municipal du 17 juillet 2020 relative à la création d'emplois de 
collaborateurs de cabinet sera abrogée à compter du 1er octobre 2020. 
 
Il vous est proposé d'approuver la création d'un cabinet commun entre la ville de Laval et Laval 
Agglomération et la convention en découlant, d'abroger la délibération n° VII du conseil municipal 
du 17 juillet 2020 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
  
M. le Maire : Voilà, je soumets au vote cette première délibération. Y a-t-il des questions ? 
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Didier Pillon : Oui, Monsieur le Maire, juste une intervention préliminaire pour expliquer que ce 

soir, il y a un certain nombre de rapports sur lesquels nous sommes forcément 
d’accord, puisqu’ils ont été initiés par l’ancienne municipalité.  

 Il y a également des rapports d’activité sur un certain nombre d’institutions qui 
existaient aussi lors de notre présence à la mairie. Je voulais donc simplement le 
dire en discours préliminaire, car nous n’allons pas expliquer à chaque fois nos 
votes. Nous allons en voter, à mon avis, un certain nombre. J’estime pour ma part 
qu’une explication de vote doit plutôt se faire lorsqu’on n’est pas d’accord avec ce 
qui s’explique. Aussi, sur le premier rapport, il correspond à ce que nous voulions 
puisque de toute façon, en effet, c’était une préconisation de la Chambre régionale 
des comptes. Sur la totalité des rapports, quand nous serons d’accord, nous 
n’interviendrons pas. 

 Je voudrais simplement reprendre un peu ce qui s’est dit au début. Je pense en 
effet qu’un conseil municipal peut être un lieu d’explication, un lieu de formation des 
élus en temps réel. Pour autant, il serait quand même intéressant que nous ayons 
juste l’évocation des points que vous souhaitez aborder dans le cadre des 
questions du maire. Cela nous permettrait quand même, parce que je suppose que 
de temps en temps, ce ne sera pas toujours très agréable pour l’ancienne majorité, 
que nous puissions au moins nous défendre, ne serait-ce que sur ce que nous 
venons d’entendre, sur le plan vélo. Il ne s’agit pas d’avoir les rapports à l’avance. 
Il serait intéressant, pour que nous ayons un vrai débat et peut-être aussi des 
explications de texte sur les raisons de telle ou telle décision, que nous sachions 
un peu à l’avance les points que vous souhaiteriez aborder, qui ne sont pas des 
rapports formels du conseil municipal.  
Après, je considère qu’en effet, nous ne devons expliquer nos votes que quand 
nous ne sommes pas d’accord. Ce soir, je pense donc que nous n’en aurons pas 
beaucoup l’occasion. Encore que s’il y avait quelques réflexions désobligeantes, 
vous pensez bien que nous réagirions. Voilà Monsieur le maire? 

 
 
M. le Maire : N'ayez crainte de ma considération pour votre fonction d’élu. Je prends note de cette 

volonté. Je voyais ce point d’information du maire plutôt comme un moment 
d’information que comme un moment de joutes verbales. Mais cela tombe bien, 
nous avons un règlement intérieur à mettre à jour. Je vous recevrai bien volontiers 
pour faire quelques évolutions du règlement intérieur, pour pouvoir mettre à jour 
justement cette volonté de rendre nos conseils toujours plus démocratiques, 
transparents et agréables à suivre pour nos concitoyens. 

 Je vais soumettre au vote cette première délibération. D’abord, je vais vous faire 
voter : souhaitez-vous recourir à un bulletin secret ? Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Nous allons donc faire cela à main levée … autant pour moi, vous êtes 
bien d'accord que vous ne voulez pas de bulletins secret ? Je vais donc faire 
procéder au vote de création d’un cabinet commun entre la ville et l’agglomération. 
La délibération est donc adoptée. 

 
 
N °  S500  -  I  -  
 
CRÉATION D'UN CABINET COMMUN ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL 
AGGLOMÉRATION  
 
Rapporteur : le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-1, 
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Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi modifiée n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment son article 110, 
 
Vu le décret modifié n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des 
autorités territoriales, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique 
territoriale, 
 
Considérant que les collaborateurs du cabinet ont des missions de conseils à l'élu, d'élaboration et 
de préparation des décisions, de représentant de l'élu et de liaison avec les services, les organes 
politiques et les interlocuteurs extérieurs,  
 
Que le maire de Laval, également président de Laval Agglomération, souhaite disposer un cabinet 
unique pour l'accompagner, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est créé un cabinet commun entre la ville de Laval et Laval Agglomération à compter du  
1er octobre 2020. 
 
Article 2 
La convention jointe en annexe, retraçant les modalités de fonctionnement et financières de ce 
cabinet unique est approuvée. 
 
Article 3 
La délibération n° VII du conseil municipal du 17 juillet 2020 créant trois emplois de cabinet du 
maire est abrogée au 1er octobre 2020. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Jusqu’au prochain conseil, nous avons encore quelques ajustements sur la 

gouvernance, les commissions à adapter. Concernant la désignation de 
représentants du conseil municipal au sein du comité de gestion de l’Avant-scène, 
nous faisons une modification.  

 
 
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN 
DU COMITÉ DE GESTION DE L'AVANT-SCÈNE - MODIFICATIF 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de l'article L2121-33 du code général des collectivités territoriales, le conseil 
municipal doit procéder à la désignation de ses membres pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs. 
 
Ainsi, lors du conseil municipal en date du 17 juillet 2020, la ville de Laval a procédé à la désignation 
des représentants du conseil municipal dans les organismes extérieurs. 
 
Concernant le comité de gestion de l'Avant-Scène, il convient d'effectuer une modification de ses 
représentants. 
 

CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 
COMITÉ DE GESTION DE L'AVANT-SCÈNE 
 
Sont désignés pour représenter la ville de Laval au sein du comité de gestion de l'Avant-Scène :  
 

Titulaires  Suppléants 
 
- Bruno Fléchard en remplacement - Noémie Coquereau 
 de Béatrice Ferron  
- Marie Boisgontier  - Solange Bruneau 

 
Le maire ainsi que les membres désignés sont notamment chargés de signer les documents 
relatifs à la mise à disposition de la salle l'Avant-Scène. 
 
 
M. le Maire : Souhaitez-vous recourir au bulletin secret ?  Qui dit non ? Qui s’abstient ? Nous 

allons procéder à main levée. Pour cette délibération, c’est donc adopté. Merci. 
 
 
N °  S 500  -  Q M -  I I  
 
DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN 
DU COMITÉ DE GESTION DE L'AVANT-SCÈNE - MODIFICATIF 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Le conseil municipal de la Ville de Laval, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-33, 
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Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération S499-V en date du 17 juillet 2020 relative à la désignation des représentants du 
conseil municipal dans les organismes extérieurs, 
 
Considérant qu'il convient de modifier la désignation des représentants du conseil municipal au 
sein du comité de gestion de l'Avant-Scène, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal procède à la désignation de ses représentants au sein des organismes 
extérieurs suivants : 
 

CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 
COMITÉ DE GESTION DE L'AVANT-SCÈNE 
 
Sont désignés pour représenter la ville de Laval au sein du comité de gestion de l'Avant-Scène :  
 

Titulaires  Suppléants 
 
- Bruno Fléchard en remplacement - Noémie Coquereau 
 de Béatrice Ferron  
- Marie Boisgontier  - Solange Bruneau 

 
Le maire ainsi que les membres désignés sont notamment chargés de signer les documents 
relatifs à la mise à disposition de la salle l'Avant-Scène. 

 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
M. le Maire : Concernant la commission permanente, transition urbaine, écologique et 

commerciale, nous souhaitons intégrer Monsieur Antoine Caplan à cette 
commission.  

 
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL 
MUNICIPAL "TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE ET COMMERCIALE" 
 
Rapporteur : Le maire 
 
Par délibération en date du 17 juillet 2020, le conseil municipal a constitué l'ensemble de ses 
commissions permanentes.  
 
Il a notamment été prévu de désigner 14 membres à la commission transition urbaine écologique 
et commerciale. 
 
Il convient de passer ce nombre à 15 afin d'intégrer Monsieur Antoine Caplan, adjoint au maire en 
charge des finances, du patrimoine foncier et immobilier et des budgets participatifs.  
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Aussi, vous est-il proposé d'approuver cette modification et de désigner Monsieur Antoine Caplan, 
en tant que nouveau membre de la commission transition urbaine écologique et commerciale. 
 
 
M. le Maire : Quelqu’un souhaite-t-il recourir au bulletin secret concernant cette délibération ? 

Nous allons donc procéder à main levée. Concernant cette délibération, Cette 
délibération est adoptée. Je vous remercie. 
 

 
N °  S 500  -  Q M -  I I I  
 
 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL 
MUNICIPAL "TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE ET COMMERCIALE" 
 
Rapporteur : Le maire 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-22, 
 
Vu la décision unanime du conseil municipal de ne pas recourir au scrutin secret, 
 
Vu la délibération en date du 17 juillet 2020 par laquelle le conseil municipal 
a constitué ses commissions permanentes, 
 
Considérant que la commission transition urbaine, écologique et commerciale a en charge 
l'instruction des dossiers, notamment ceux relatifs à la politique foncière, 
 
Que la politique foncière et notamment les actes de cession, d'acquisition ou de mise à disposition 
sont des domaines gérés par l'adjoint au maire en charge des finances, du patrimoine foncier et 
immobilier et des budgets participatifs,  
 
Qu'il convient, par conséquent, de l'intégrer aux effectifs de la commission transition urbaine 
écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les effectifs de la commission transition urbaine écologique et commerciale passent de 14 à 15 
membres. 
 
Article 2 
Est désigné comme membre supplémentaire au sein de la commission transition urbaine 
écologique et commerciale : 

- Antoine Caplan. 
 
Article 3 
La commission transition urbaine écologique et commerciale est donc composée du maire, 
président, et des membres du conseil municipal élus à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste suivants : 
 

- Bruno Bertier - Béatrice Ferron 
- Isabelle Eymon - Geneviève Pham-Sigmann 
- Antoine Caplan - Nadège Davoust 
- Caroline Garnier - Ludivine Leduc 
- Geoffrey Begon - Xavier Dubourg 
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- Guillaume Agostino - Samia Soultani 
- Patrice Morin - Vincent d'Agostino 
- Noémie Coquereau 

 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Concernant la désignation des commissaires la commission communale des impôts 

directs, sont proposées au directeur départemental des finances publiques, en tant 
que commissaires titulaires de la commission communale des impôts directs les 
personnes suivantes : Antoine Caplan, Ludivine Leduc, Laurent Paviot,  
Camille Pétron, Béatrice Ferron, Geneviève Pham-Sigmann, Matthieu Gautier, 
Claire Ledauphin, Michel Carréric, Ingrid Walkowiak, Marie Donars,  
Florent Durrey, Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Gwendoline Galou,  
James Charbonnier. Concernant les commissaires suppléants de la commission 
communale des impôts directs, nous vous proposons les noms suivants :  
Sébastien Buron, Caroline Garnier, Geoffrey Begon, Kamel Ogbi, Nadège Davoust, 
Déborah Bouliou, Thomas Deplace, Catherine Caillère, Serge Launay,  
Liliane Clément, Catherine Romagné, Cyril Boisseau, Chantal Grandière,  
Pierrick Guesné, Vincent d’Agostino et Xavier Dubourg. 

 

 
DÉSIGNATION DE COMMISSAIRES À LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 
 
Rapporteur : Le maire 
 
Chaque renouvellement de mandat entraîne la création d'une nouvelle commission communale 
des impôts directs. 
 
La commission se compose du maire ou d’un adjoint délégué, président, et de huit commissaires. 
 
Les commissaires doivent : 

- être de nationalité française ou ressortissants d'un État membre de l'Union européenne, 
- avoir au moins 18 ans, 
- jouir de leurs droits civils, 
- être inscrits sur l’un des rôles d’impôts directs locaux dans la commune, 
- être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes 

pour l'exécution des travaux confiés à la commission. 
 
À noter que la loi de finances pour 2020 a supprimé l’obligation de désigner un commissaire 
extérieur à la commune ou propriétaire de bois. 
 
Les commissaires sont désignés par le directeur départemental des finances publiques sur une 
liste dressée par le conseil municipal. La liste doit proposer 16 commissaires titulaires et 16 
commissaires suppléants. 
 
La commission intervient en matière de fiscalité directe locale : 

- elle participe à l’évaluation des propriétés bâtis (classement des locaux dans les 
 catégories), 
- elle formule des avis sur des réclamations, 
- elle peut dresser, avec l’administration fiscale, la liste des locaux de référence 
 servant au classement des habitations, 
- elle participe à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties. 
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Son rôle est consultatif. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions avant de procéder au vote ? Je vais donc procéder au vote. 
 La délibération est adoptée. 
  
 
N °  S 500  -  Q M -  IV  
 
DÉSIGNATION DE COMMISSAIRES À LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 
 
Rapporteur : Le maire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu l’article 1650 du code général des impôts,  
 
Considérant qu'il revient au conseil municipal de proposer au directeur départemental des finances 
publiques une liste de 16 commissaires titulaires et une liste de 16 commissaires suppléants afin 
de constituer la commission communale des impôts directs, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Sont proposés au directeur départemental des finances publiques en tant que commissaires 
titulaires de la commission communale des impôts directs : 

- Antoine Caplan - Michel Carréric 
- Ludivine Leduc - Ingrid Walkowiak 
- Laurent Paviot - Marie Donars 
- Camille Pétron - Florent Durrey 
- Béatrice Ferron - Didier Pillon 
- Geneviève Pham-Sigmann - Marie-Cécile Clavreul 
- Matthieu Gautier - Gwendoline Galou 
- Claire Ledauphin - James Charbonnier 

 
 
Article 2 
Sont proposés au directeur départemental des finances publiques en tant que commissaires 
suppléant de la commission communale des impôts directs : 

- Sébastien Buron - Serge Launay 
- Caroline Garnier - Liliane Clément 
- Geoffrey Begon - Catherine Romagné 
- Kamel Ogbi - Cyrille Boisseau 
- Nadège Davoust - Chantal Grandière 
- Déborah Bouliou - Pierrick Guesné 
- Thomas Deplace - Vincent d'Agostino 
- Catherine Caillère - Xavier Dubourg 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
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Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 
TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE 
 

 
 
M. le Maire : Pour libérer Jean-Marc Besnier, je propose que vous puissiez nous présenter les 

rapports d’activité, pour que nous puissions ensuite délibérer. Je vous laisse la 
parole. 

 
 
Jean-Marc Besnier : Bonsoir à tous. Merci, Monsieur le Maire, de me donner l’occasion de 

présenter Laval Mayenne Aménagements et plus particulièrement deux opérations 
portées par LMA, à savoir la ZAC Laval grande vitesse et la ZAC du quartier Ferrié. 
Dans un premier temps, je vous propose de présenter très brièvement ce qu’est 
Laval Mayenne Aménagements, pour vous dire déjà que c’est un groupement de 
deux sociétés complètement distinctes, avec d’une part une société d’économie 
mixte qui s’appelle la SEM Laval Mayenne Aménagements, et d’autre part la 
société publique locale Laval Mayenne Aménagements. Toutes les deux sont des 
sociétés anonymes de droit privé, et donc soumises au code du commerce, mais 
avec une particularité : pour la SEM, le capital est détenu majoritairement par les 
collectivités, pour la SPL, il est entièrement détenu par les collectivités locales. De 
ce fait, par cet actionnariat un peu particulier, et les valeurs d’intérêt général et de 
service public sont bien entendu portées par le groupe LMA. 
Dans un premier temps, je vous propose de présenter la SEM Laval Mayenne 
Aménagements, qui a un actionnariat détenu à 80 % par les collectivités, au 
premier rang desquelles Laval agglomération, la ville de Laval, le département. 
Depuis maintenant deux ans, d’autres actionnaires publics ont rejoint le 
groupement, à savoir la région et cinq communautés de communes du département 
de la Mayenne. Les 20 % du capital restant sont détenus par la Caisse des Dépôts, 
le Crédit Mutuel, la Caisse d’Épargne et le Crédit Agricole. Nous sommes donc 
dans ce qu’on appelle l’économie mixte. La présidence de cette société est assurée 
par la ville de Laval.  
Parmi les grands domaines d’intervention de cette société au service des 
collectivités, son premier métier est d’être l’outil de portage immobilier pour le 
compte des collectivités et des entreprises de la Mayenne. C’est le métier principal 
de cette société, même si d’autres métiers sont complémentaires comme la 
promotion immobilière et bien entendu la gestion locative, puisque LMA est 
propriétaire d’à peu près 30 bâtiments sur l’ensemble du département et doit 
assumer les tâches de gestion administrative, technique pour l’ensemble de ses 
locataires. Il y a un quatrième métier, qui a tendance à se développer, celui de la 
prestation de services au profit des collectivités, en étant assistant à maîtrise 
d’ouvrage dans les domaines de la construction et de l’immobilier, mais aussi de 
l’aménagement.  
Concernant les typologies d’opération, comme je le disais, la SEM LMA est 
propriétaire d’à peu près 30 bâtiments sur le département de la Mayenne, avec un 
patrimoine relativement varié, des industries. Je pourrais noter par exemple 
l’ensemble immobilier loué à Mann+Hummel ou un ensemble chez Gruau, pour les 
plus représentatives. Il y a aussi des bâtiments tertiaires, comme l’hôtel 
d’entreprises la Licorne à côté du stade Le Basser, les centres d’appels Coriolis et 
Téléperformances.  
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Depuis quelques années, il y a une diversification vers les domaines de la santé, 
puisque la SEM porte des maisons de santé pour le compte des collectivités, à 
Mayenne et à Laval, mais aussi un EHPAD à Laval, quelques services publics, 
puisque la SEM est également propriétaire de trois gendarmeries sur le 
département de la Mayenne, et des deux Pôle emploi de Laval. Enfin, nous avons 
des opérations sur des équipements. La SEM est propriétaire de gymnases, de 
parkings pour le compte de collectivités. Le dernier point, celui que j’évoquais tout 
à l’heure, est celui de l’aménagement puisque nous sommes assistants à maîtrise 
d’ouvrage pour le compte de la ville de Mayenne et de la ville d’Évron. 
Nous avons plusieurs typologies de contrat. Nous les évoquerons tout à l’heure 
dans le cadre des rapports d’activité. Ce sont soit des opérations propres, soit des 
concessions d’aménagement ou de travaux, en lien avec les collectivités. 
La seconde société est la société publique locale Laval Mayenne Aménagements, 
qui a été créée en 2013 à l’initiative des collectivités locales. Vous voyez la 
différence : le capital est détenu exclusivement par les collectivités : le département 
de la Mayenne, la ville de Laval et Laval agglomération détiennent chacun un tiers 
des actions. La présidence est assurée par Bruno Bertier. Cette société intervient 
exclusivement pour le compte de ses actionnaires. Il n’y a donc pas d’intervention 
possible auprès de clients privés. Elle intervient uniquement pour ses trois 
actionnaires publics dans les domaines de l’aménagement. J’en dirai un mot tout à 
l’heure avec les opérations de la gare et Ferrié. Elle intervient également un peu en 
construction, puisque c’est la SPL LMA qui assure pour le compte de Laval 
Agglomération la réalisation du Laval Virtual Center à Changé.  
LMA, c’est un regroupement de huit collaborateurs aux compétences multiples, en 
termes d’aménagement, d’urbanisme, d’architecture, de construction, au service 
des collectivités. Vous voyez sur ce schéma deux sociétés, la SEM et la SPL, qui 
ont décidé de constituer un groupement d’intérêt économique qui concentre 
l’ensemble des fonctions supports pour ses deux membres. Au total, il y a donc huit 
membres pour le groupe LMA. 
Un mot sur les relations avec les actionnaires : c’est aussi un des objets de ma 
présence ce soir. La stratégie de ces deux entreprises est définie et structurée par 
le conseil d’administration, et indirectement par l’ensemble des actionnaires 
publics. Chaque année, vous devez vous prononcer sur l’activité de la SEM et de 
la SPL à travers le rapport de gestion, le rapport d’activité qui vous est présenté. 
J’ai parlé tout à l’heure des concessions d’aménagement et de travaux, qui sont 
des contrats un peu particuliers conclus entre la collectivité et la SEM ou la SPL.  
De la même manière, chaque année, la SEM et la SPL doivent présenter un compte 
rendu au concédant, qui est à la fois un compte rendu technique de ce qui s’est 
passé dans l’année, et également un bilan financier de l’opération en cours. Pour 
la SEM, deux concessions ont été signées avec la ville : le parking Haute 
Chiffolière, qui vous sera présenté tout à l’heure, et la maison de santé Jules Ferry. 
S’agissant de la SPL, il y a deux opérations concessions que je vais vous présenter 
tout à l’heure : la ZAC Laval grande vitesse et la ZAC du quartier Ferrié. 
Avant de rentrer dans le détail de la présentation des deux ZAC, un petit mot pour 
vous dire ce qu’est une ZAC. C’est une zone d’aménagement concerté. C’est une 
procédure d’aménagement qui est à l’initiative de la collectivité, qui a délibéré 
favorablement sur un périmètre, un programme global de construction à travers une 
programmation définie par la collectivité, un programme des équipements publics, 
qui définit un ensemble d’espaces publics, d’équipements prévus pour cette zone, 
et bien entendu un bilan d’opérations, puisque les recettes et les dépenses doivent 
être équilibrées. Pour Ferrié et la Zac LGV, c’est le choix d’une opération 
d’aménagement de cette nature qui a été décidé par la ville en 2013, qui a décidé 
également de confier la réalisation de ces deux opérations d’aménagement à la 
SPL.  
S’agissant du quartier Ferrié, il y a deux grands prérequis qui sont dépendants de 
la nature même de ce site. D’abord, il s’agissait d’un site qui était déjà existant, 
l’ancienne caserne militaire. Il s’agissait donc de capitaliser sur l’existence.  
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Le site présentait l’avantage d’avoir déjà du patrimoine végétal, du patrimoine bâti, 
un certain nombre d’infrastructures, des réseaux, un réseau de chaleur, sur 
lesquels il fallait s’appuyer pour concevoir le projet. C’était le premier prérequis. Le 
second était d’ouvrir ce quartier, qui était enfermé derrière les murs, et de le réfléchir 
de manière globale, à l’échelle du grand quartier nord-ouest, c’est-à-dire de trouver 
des complémentarités et des connexions avec le quartier Hilard, le quartier Flandre 
Dunkerque, la Perdrière et Haute-Follis, qui concentrent un certain nombre 
d’équipements scolaires, de santé qui peuvent aussi profiter pour le quartier Ferrié. 
La particularité de ce quartier est que cette opération est labellisée écoquartier 
phase 1. La phase 2 est en cours de lancement. Ce qui nous donne aussi un certain 
nombre d’engagements en termes de performance, en termes de concertation et 
en termes d’approche durable de cette opération d’aménagement. L’image que 
vous avez, c’est ce qu’on appelle un plan guide, c’est-à-dire une photographie à un 
horizon de 10 ans, 15 ans, en fonction du rythme de commercialisation, qui peut 
évoluer bien entendu en fonction des opportunités, de l’évolution du contexte. En 
tout cas, cela donne à voir une possibilité de ce qui serait imaginé au regard de la 
programmation définie par la ville de Laval. 
Quelques chiffres : la Zac Ferrié, c’est tout d’abord 30 ha sur les 50 ha que 
compose la zone Ferrié, l’ancienne caserne militaire. Sur ces 30 ha, 10 ha sont 
réservés aux espaces publics, dont près de 6 ha d’espaces plantés. Comme je le 
disais tout à l’heure, nous avons la chance d’avoir un patrimoine végétal très 
présent sur le site, qu’il s’agit bien entendu de compléter et de renforcer. En termes 
de programmation cette fois, elle est intimement liée à la planification et aux 
documents d’urbanisme. Elle est complètement en phase avec le schéma de 
cohérence, le plan local d’urbanisme intercommunal, le PLH, qui a défini à la fois 
une forme de densité, mais aussi un rythme de programme de construction annuel 
en termes de logement. Ce qui est prévu pour la Zac Ferrié, c’est environ 
950 logements à terme, sur l’emprise. Ce qui représente à peu près 2700 habitants 
à terme, avec une variété dans l’offre permettant à la fois une mixité et un parcours 
résidentiel. Nous retrouverons des logements collectifs, des logements individuels, 
en accession sociale, en accession libre et du locatif social, avec une production 
de 25 % de logements sociaux pour cette zone. Le quartier Ferrié, vous le 
connaissez déjà, est déjà très fréquenté. Il y a un pôle administratif déjà présent, la 
médecine du travail, un EHPAD. Les usagers sont donc extrêmement présents sur 
ce site. Il s’agira donc dans un second temps de pouvoir offrir des commerces et 
des équipements de proximité à ses futurs habitants et aux usagers actuels.  
C’est l’autre grande thématique de programmation : outre les logements, il y a la 
production d’un certain nombre d’équipements, de commerces, de services pour 
que ce quartier soit le plus mixte possible. Bien entendu, cette offre sera complétée 
par des programmes tertiaires, plutôt au nord des quartiers, en lien avec la 
réalisation de l’Espace Mayenne, pour compléter et diversifier l’offre. 
Après ces quelques données chiffrées, je vais vous présenter quelques ingrédients 
qui ont permis la composition du quartier Ferrié. Le premier d’entre eux est la trame 
verte et bleue, puisqu’il s’agit de concevoir ce projet en s’appuyant sur la trame 
verte et bleue. C’est donc un ensemble de cheminements piétons prévus autour du 
patrimoine végétal, notamment le chemin de la Fuye, qui est déjà très présent et 
remarquable sur site, qui viendra se prolonger vers des connexions piétonnes et 
végétales vers les quartiers limitrophes, notamment vers la Mayenne, pour assurer 
cette transition végétale. Sachant qu’une autre donnée est que plus de 1000 arbres 
sont plantés et que plus de 40 000 lilas ont été plantés dernièrement. Le côté vert 
et arboré du quartier Ferrié est extrêmement important pour l’aménagement. Le 
deuxième point est la trame bleue, un certain nombre de cheminements et de 
ruissellement d’eau, qui permet à la fois d’irriguer le quartier, de tamponner pour 
éviter un afflux d’eau notamment sur la place du 11 novembre.  
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Cette trame verte et bleue nous sert de support à la production des différents 
espaces publics qui vont composer progressivement le quartier : les chemins, un 
jardin partagé, des noues plantées puisque la particularité de ce quartier est 
d’accueillir la majeure partie des eaux en surface et non pas en souterrain, dans 
des réseaux canalisés. Le deuxième ingrédient est la trame viaire, puisque ce 
quartier doit être le support de toutes les mobilités. Bien entendu, la présence de 
l’automobile est toujours là, mais elle sera régulée à travers la constitution de 
quelques poches de stationnement, qui offriront à terme une capacité de  
1 300 places pour irriguer l’ensemble du quartier. Le stationnement servira 
également de support à des systèmes d’autopartage ou de bornes de recharge, 
implantés en périphérie de quartier ou à l’intérieur des pôles administratifs ou des 
pôles étudiants. C’est la première présence de mobilité. La deuxième, c’est la voie 
bus, puisque ce quartier sera desservi par une voie bus en site propre qui viendra 
desservir les pôles générateurs de flux que sont le pôle administratif, le pôle 
étudiant et à terme l’espace Mayenne, au nord du quartier. Le troisième point 
concerne les liaisons cycles et vélos, qui seront en connexion avec la périphérie du 
quartier, puisque comme je vous le disais tout à l’heure, il s’agira de proposer une 
trame la plus connectée possible aux différents quartiers limitrophes. S’agissant de 
ce point, ce qui est souhaité, c’est d’avoir une ouverture progressive de ce quartier 
vers les autres quartiers de la ville. Le troisième ingrédient est le respect du 
voisinage, puisque vous le savez, les quartiers limitrophes sont composés 
majoritairement de tissus pavillonnaires, donc des quartiers plutôt résidentiels. En 
termes de densité, il est prévu que les logements individuels plus bas soient plutôt 
réalisés sur les franges, pour assurer un bon respect par rapport à ceux qui habitent 
déjà dans les quartiers limitrophes. 
Je vais vous présenter désormais les premières opérations d’aménagement. 
Sachant que depuis 2017-2018, il s’agit de proposer un quartier le plus ouvert 
possible et que la première pierre a été d’ouvrir le quartier pour passer finalement 
de la défense à l’invitation. La première pierre a finalement été enlevée du mur pour 
supprimer le mur d’enceinte au sud du quartier, au niveau de la rue de la Gaucherie, 
et d’aménager le giratoire d’entrée. Cet aménagement retrouve son pendant au 
nord du quartier, avec également un nouveau giratoire qui permettra à terme de 
desservir toute la partie nord du quartier. Nous avons également réalisé un parking 
de 180 places au nord du quartier, qui permet d’offrir quelques capacités aux 
étudiants du pôle formation. Puis dernier point, à droite, autour de l’EHPAD, il y a 
une connexion bus, vélo, piétonne vers le quartier d’Hilard. 
Quelques mots sur la programmation de logements : le hameau de la Fuye, la 
partie nord, vers l’espace Mayenne, concentrera à la fois une programmation libre 
de 17 lots libres de constructeur. Tous les lots ont été vendus à des particuliers qui 
ont construit leur maison individuelle.  
Il y aura 17 logements en accession qui sont mises en chantier actuellement, et 
une opération portée par Méduane, de 28 logements locatifs sociaux et deux locaux 
d’activité. Cette offre sera complétée à côté de l’EHPAD par la construction de 
26 logements locatifs à destination des seniors et des étudiants. Cette 
programmation de logements suit un bon rythme et elle correspond aux 
engagements pris dans le PLH. 
S’agissant des équipements, nous ferons un focus tout à l’heure sur ce qu’on 
appelle les places d’armes, la place du général Ferrié et la place Albert Jacquard. 
Mais un mot pour parler des équipements, puisque comme je le disais 
précédemment, cette ZAC servira de support à l’accueil de nouveaux équipements, 
à l’espace Mayenne, qui sera livré au printemps prochain, mais également à des 
équipements scolaires, puisque le pôle régional de formation est en train de 
s’agrandir et accueillera à terme plus de 650 étudiants sur site. Je reviens sur le 
secteur des places d’armes puisqu’il s’agit de proposer une nouvelle façade sur la 
ville, d’ouvrir ce quartier sur la ville à travers des espaces publics, des espaces 
plantés, mais aussi des constructions qui viendront en complément de l’extension 
de l’hôtel d’agglomération.  
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C’est la partie verte que vous voyez sur l’image, qui fera la jonction entre les deux 
bâtiments 19e et un certain nombre d’espaces publics aménagés pour redonner de 
la place aux piétons, aux vélos, aux usagers au cœur de ce quartier, qui est plutôt 
la place du village du quartier. Nous le verrons sur la photo suivante avec des 
ambiances attendues là où nous retrouvons de la place, des plantations et du 
végétal pour les futurs habitants et les usagers de ce quartier. 
Je vous propose de passer à la ZAC grande vitesse. Nous allons changer de rive 
de la Mayenne pour aller autour de la gare de Laval, d’une ZAC qui fait 18 ha, qui 
s’étale de part et d’autre du faisceau ferré, autour de la rue du Dépôt au nord, de la 
rue des trois régiments au sud, mais aussi du secteur de l’avenue de Mayenne, qui 
a une particularité, celle d’accueillir en son sein un projet de pôle d’échange 
multimodal, qui est quasiment achevé à 90 %. De la même manière, les axes de 
ce projet sont déterminants pour la construction. Il a été question de proposer un 
quartier connecté, avec la présence de la voie ferrée, et connecté également entre 
la partie nord et la partie sud des voies ferrées, avec une passerelle qui permet de 
relier le quartier des Pommeraies notamment et la partie nord de la ville vers le 
centre-ville. La programmation qui a été définie pour cette opération 
d’aménagement, c’est la réalisation à terme, sur un horizon peut-être plus lointain 
de l’ordre de 20 à 25 ans, compte tenu de l’urbanisation à proposer, d’à peu près 
1 000 logements, de 40 000 à 50 000 m² de bureaux qui vont venir en 
accompagnement du site tertiaire autour du parvis, de 9 000 m² de commerces, 
d’hôtels et d’équipements, et puis bien entendu des espaces publics 
d’accompagnement pour ce pôle d’échange multimodal, mais aussi pour les futurs 
projets de construction. La photographie que vous voyez est la proposition d’un 
plan guide, une vision à 20 ans de ce que pourrait être le futur quartier de la gare, 
en fonction du rythme de commercialisation et des projets de construction. Tout à 
l’heure, je parlais du pôle d’échange multimodal, qui a fait l’objet d’un protocole 
signé entre les collectivités, l’État et la SNCF et qui préfigure un certain nombre 
d’équipements qui ont été mis en place pour accompagner les mobilités, et favoriser 
l’inter modalité. Le premier ouvrage qui a été réalisé par la ville de Laval est la 
passerelle, qui est une connexion entre les rives des deux faisceaux ferrés. Elle 
reste à terminer, puisque vous savez qu’il y a la rampe nord pour les vélos. Il nous 
restera à réaliser son pendant au sud, pour permettre la meilleure continuité de 
liaison douce entre les deux rives du faisceau ferroviaire. 
Le deuxième objet est la gare routière, qui a été livrée en 2018-2019. Elle permet 
la réalisation de six quais de bus au sud des voies ferrées. C’est une offre qui est 
complétée par deux quais au nord, au niveau de la rue Pierre de Coubertin et de la 
rue du Dépôt. Ce sont deux quais qui permettent au bus venant du Nord d’éviter de 
franchir le pont de Paris. 
La quatrième brique est le parvis, qui a été légèrement modifié. Une voie de bus a 
été créée au sud du parvis pour favoriser les différentes mobilités. Il y a la création 
d’un dépose-minute barrièré, et puis un aménagement autour des cycles, à travers 
une station VéliTUL et un local vélo sécurisé prochainement aménagé par Laval 
Agglomération. Même si nous ne le voyons pas, nous avons essayé au maximum 
de renforcer la présence du végétal sur cette dalle. Vous savez qu’en dessous, il y 
a un parking de 400 places. Il s’agit donc de proposer au maximum sur les franges 
des espaces plantés, des espaces publics qui pourront servir également de support 
à des terrasses pour les futures opérations immobilières. 
Le cinquième point concerne le parvis, que nous avons voulu rendre aux piétons à 
travers la place de l’Art, dans l’espace public. C’est un point extrêmement important, 
qui sera également développé sur le quartier Ferrié, pour proposer des espaces 
d’agrément pour tous, y compris les voyageurs sur ce site. 
S’agissant des ouvrages d’infrastructures, il s’est agi pour nous de nous appuyer 
au maximum, comme pour Ferrié, sur l’existant et notamment sur les voiries que 
sont la rue des Trois régiments et la rue du Dépôt. En l’occurrence, la rue des Trois 
régiments a connu une transformation assez importante, avec un élargissement 
pour la faire passer d’à peu près 10 m à 20 m.  
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Ce qui est à peu près l’équivalent de l’avenue Robert Buron. Cela permettra aussi 
aux futures constructions de se mettre à distance du tissu résidentiel, côté sud de 
la rue des Trois régiments. Cela permettra également de proposer des espaces 
plus généreux pour les piétons et de proposer du stationnement et des espaces 
plantés. 
La dernière brique de cet aménagement du pôle d’échange multimodal est 
l’aménagement du pont de Paris, qui se fait en plusieurs phases. Une première est 
à réaliser à travers le réaménagement du pont de Paris et le carrefour sud du pont 
de Paris, malgré les différentes contraintes automobiles notamment. La deuxième 
phase qui sera engagée très prochainement concerne l’aménagement d’un 
nouveau giratoire au nord du pont de Paris, pour poursuivre la meilleure lisibilité 
notamment à destination des usagers du bus, puisqu’il est prévu un tronçon voie 
en site propre au niveau de la ville de Mayenne. 
Un mot très rapide s’agissant des opérations de construction : je vais passer assez 
vite pour balayer d’ouest en est, puisque c’est le rythme de production des 
différentes opérations immobilières qui s’étalera dans le temps. Autour du parvis, 
la première opération qui a été livrée l’année dernière, c’est l’immeuble Trèfle,  
5 000 m² de bureaux qui ont été aménagés par le groupe Actual. Il est mis en 
service. Cette offre tertiaire sera complétée par deux programmes immobiliers, dont 
un qui sera à droite, au niveau de la gare routière, un bâtiment d’à peu près  
4 500 m² de bureaux qui sera proposé très prochainement à la commercialisation, 
puisque le démarrage des travaux est programmé pour le début d’année prochaine. 
Il y aura son pendant, côté gauche, au niveau de la CAM, sur l’ancien hôtel @, 
qu’on appelle l’îlot Magenta, qui recevra une programmation en double : un hôtel 
de 65 chambres et un bâtiment tertiaire de 2 000 m². Autour de cette 
programmation tertiaire sera proposée une offre à destination de logements, mais 
aussi de bureaux, logements à travers la réalisation d’une résidence étudiante. 
C’est une offre de 112 chambres qui sera gérée prochainement par le CROUS. Les 
travaux devraient également débuter à partir de l’année prochaine. Puis il y a une 
opération en cours de 35 logements libres, avec un achèvement programmé pour 
mi-2021. Si nous poursuivons vers l’est, il y a une opération de résidence senior de 
90 chambres qui devrait également débuter l’année prochaine. Toute cette offre 
sera complétée par d’autres projets qui interviendront en fonction du rythme de 
commercialisation et des différentes discussions que nous avons avec les différents 
promoteurs immobiliers. 
Je termine par un mot sur le stationnement, puisque c’est un sujet forcément très 
sensible. Depuis l’ouverture de la LGV, c’est à peu près 15 % de voyageurs en plus 
dans le bâtiment voyageurs.  
Nous connaissons donc bien la tension sur le stationnement à cet endroit. En 
complément de l’offre de stationnement au sud, et je parlais tout à l’heure des 
400 places du parking sud, sera aménagé à terme un parking de 300 à 350 places 
en ouvrage, d’ici cinq ans. Auparavant, en lien avec la SNCF, nous travaillons pour 
augmenter la capacité d’accueil du parking aérien, pour la porter de 120 à 
196 places. 
Je vous remercie beaucoup pour votre écoute, et je suis désolé d’avoir pris peut-
être un peu plus de temps. 

 
 
M. le Maire : Non, merci à vous pour cette présentation. Nous nous conformons là aussi à cette 

volonté de transparence et d’information soulignée par la Chambre régionale des 
comptes concernant les structures satellites de la ville, notamment les SPL. Je crois 
que Bruno Bertier voulait réagir. 

 
 
Bruno Bertier : D'abord, je voudrais remercier Jean-Marc Besnier pour cette présentation claire 

et précise. Nous ne l’avons pas mentionné, mais il est le directeur général de Laval 
Mayenne Aménagements.  
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  Je voudrais en profiter aussi pour remercier les équipes de LMA, qui font un boulot 
admirable, qui travaillent, comme nous le voyons ce soir, sur des dossiers 
importants pour l’avenir de notre ville, pour une ville qui a peu de réserves foncières. 
Ces deux ZAC, c’est deux nouveaux quartiers qui vont sortir, qui sont en train de 
sortir de terre, puisqu’à Ferrié, beaucoup de choses sont déjà sorties. Dans les 
années qui viennent, ce sont beaucoup de choses qui vont sortir et qui vont modifier 
dans l'avenir notre ville et qui vont contribuer à ce que nous souhaitons tous, une 
reconquête en termes d’habitants à travers le logement et les différents 
programmes de logements qu’il y a sur les deux ZAC, et en termes d’attractivité 
économique. Nous en avons toujours besoin et surtout, par les temps qui courent, 
je pense que c’est très important. À travers Ferrié, nous allons évidemment 
poursuivre ce qui a déjà été entamé. Il n’y a aucune remise en question. 
Simplement, nous essaierons d’accentuer le côté écoquartier qui a été mis en avant 
et avancé par Monsieur Besnier ce soir, pour que ce soit encore plus visible, plus 
concret à travers ce qui a été avancé par mon collègue Geoffrey Begon, les 
mobilités. Sur la gare, peu de choses sont encore sorties. Il s’agira d’aller chercher 
aussi, à travers les différents projets qui sont dans les cartons, une vraie cohérence, 
parce que ce qui va être fait autour de la gare aura un impact évident sur l’ensemble 
du quartier. Le quartier est grand, puisqu’au nord, nous avons tout le quartier 
notamment des Pommeraies, en allant jusqu’à la route de Mayenne. Puis il y a le 
quartier historique de la gare, avec là aussi de nombreux projets de différents 
promoteurs. Il faut que nous trouvions une cohérence qui allie logements, activités 
économiques en termes d’attractivité. Je pense aussi à tout ce qui tourne autour, 
c’est-à-dire la partie stationnement, la partie commerce, pour que tout cela puisse 
vivre et trouver une cohérence en soi. En tout cas, nous avons hâte que les choses 
avancent, continuent d’avancer. Pas mal de choses ont déjà été faites. Je rappelle 
que le quartier de la gare, pour les plus anciens autour de cette table, nous en 
parlions déjà dans les années 90. On parlait même du pendulaire, à l’époque. Le 
TGV continue de s’arrêter à Laval. Nous sommes en 2020. Cela fait donc 25 ans 
et il y a encore beaucoup de choses à effectuer. Nous vous annonçons qu’il y aura 
encore quelques mandats pour que l’ensemble du quartier soit bouclé. Nous nous 
apercevons que sur des opérations de cette sorte, c’est vraiment sur du long terme 
et qu’il faut qu’on regarde les choses. Notre réflexion sera évidemment sur ce long 
terme et pas sur du court terme. Je voulais le préciser. 

 
 
M. le Maire : Merci, Bruno Bertier, pour ces éléments, cette volonté d’adapter notre ville aux 

transitions à venir, environnementales bien sûr, et cette volonté aussi de prendre le 
temps de mener les projets pour ne pas déséquilibrer notre ville, puisque c’est une 
transformation assez lourde. Quand on pense à Ferrié, quand on pense à la gare, 
il faut bien sûr aussi que la transformation de notre centre-ville se passe au même 
moment, puisque c’est quand même là où convergent tous les flux. Pour faire vivre 
toujours notre centre-ville, il est important de faire très attention. Nous sommes 
attendus là aussi sur ce centre-ville. 

 Y a-t-il des observations ou des questions avant de pouvoir approuver le compte 
rendu ? 

 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ (CRACL) POUR L'ANNÉE 2019 DE 
LA ZAC GARE LGV EN APPLICATION DU TRAITÉ DE CONCESSION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
À la suite d’études préalables réalisées depuis 2011, la ville de Laval a pris l'initiative, le  
10 septembre 2012, de la création d’une opération zone d'aménagement concerté (ZAC) sur le 
quartier de la gare dite « Laval Grande Vitesse ».  



Conseil municipal du 21 septembre 2020 

26 
 

Elle en a précisé notamment les objectifs publics et les modalités de la concertation avec le public 
en vue de sa mise en œuvre.  
 
Le quartier de la gare est en effet une entrée majeure de la ville de Laval, dont elle entend tirer 
parti afin de renforcer l’attractivité du territoire à toutes ses échelles. Elle a déjà engagé un projet 
de rénovation urbaine sur le quartier des Pommeraies qui le jouxte.  
 
Le quartier de la gare est également un « pôle d’échanges multimodal » ; ce PEM constitue le point 
de départ d’un projet urbain pour l’ensemble du quartier et le nord de la ville. Il accompagne la ligne 
à grande vitesse (LGV), qui a mis Laval à 1 h 10 de Paris, ainsi que la nouvelle offre des trains 
régionaux (TER) qui en découle.  
 
C’est dans ce contexte que le pôle d'échanges multimodal de la gare a fait l'objet d'un « protocole 
d'accord », signé le 8 mars 2013, entre l'État, la région des Pays de la Loire, le département de la 
Mayenne, la Communauté d'agglomération de Laval, la ville, la SNCF et Réseau Ferré de France.  
 
Par délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 2014 et par convention de 
concession notifiée par courrier daté du 13 mars 2015, la ville de Laval a confié la concession 
d’aménagement de la ZAC LGV à la société publique locale Laval SPL LMA. Un avenant a été 
approuvé en décembre 2019. 
En septembre 2016, le conseil municipal a approuvé le dossier de réalisation qui a permis 
d'engager la phase opérationnelle de réalisation de la ZAC. 
 
Le programme s'établit  sur la base de 116 000 m2 à 138 000 m2 de surface de plancher dont : 

 logements ; entre 840 et 1 000 logements, 
 bureaux et activités : 39 400 m2 à 58 000 m2, 
 commerces et hôtellerie : 5 600 à 6 100 m2, 
 équipements collectifs et services : 1 300 m2 à 4 000 m2, 
 parking de 300 places : environ 5 800 m2. 
 

II - L'approbation du bilan annuel 
 
Le code l'urbanisme, et notamment son article L300-5, II, 3e alinéa prévoit les modalités du contrôle 
technique, financier et comptable exercé par le concédant ; à cet effet, le concessionnaire doit 
fournir chaque année un compte rendu financier comportant notamment en annexe : 
 

A) le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession,  
 faisant apparaître, d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses et, 
 d'autre part, l'estimation des recettes et dépenses restant à réaliser ; 
B) le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des 
 recettes et des dépenses de l'opération ; 
C) un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée 
 de l'exercice. 

 
L'ensemble de ces documents est soumis à l'examen de l'organe délibérant 
du concédant. Si le concédant est une collectivité territoriale ou un groupement 
de collectivités territoriales, dès la communication de ces documents et, le cas échéant, après les 
résultats du contrôle diligenté par le concédant, ces documents sont soumis, dans un délai de trois 
mois, à l'examen de l'organe délibérant, qui se prononce par un vote. En raison de la crise sanitaire, 
et du confinement, le document n'a pas pu être présenté dans le délai prévu au contrat. 
 
Les éléments marquants de l'année 2019 : 
 

 Les études complémentaires ont permis de finaliser les fiches de lot descriptives des îlots 
3 et 4 : 
- tous les comités techniques et comité de pilotage ont été conduits ; 
- la coordination technique avec les constructeurs a été assurée, y compris sur l'ilot 

"Magenta" ; 
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-  l'actualisation du projet urbain secteur sud et nord a été réalisé ; 
-  une étude d'avant-projet a été complétée par un plan global de signalisation et de 

circulation ; 
-  les études préliminaires sur la modification de la rue A. Beuneux ont été finalisées ; 
-  un appel à projet pour le parking nord a été lancé. Il n'a pas abouti sur l'année 2019. 

 

 Les cessions foncières réalisées en 2019 ont permis d'acquérir la parcelle AV 612 
appartenant à la SNCF. La SPL LMA est désormais propriétaire des parcelles du 20,  

 22 place de la Gare, ainsi que AV 585 et 587. 
 

Il reste à acquérir une parcelle AV 575 auprès de la SNCF et également la partie nord de la ZAC. 
 

 Sur l'année 2019, plusieurs aménagements ont été réalisés : 
-  finalisation de l'aménagement des giratoires de Coubertin, gare routière Nord et sur la 

voie haute d'accès à la gare routière sud. Le concédant a réceptionné les ouvrages ; 
-  aménagement de la rue des 3 Régiments, carrefour sud du Pont de Paris et du carrefour 

Beuneux/Buron. Les travaux se sont poursuivis en 2019 jusqu'à la remise des ouvrages 
au concédant ; 

-  accueil d'une résidence artistique qui a abouti à l'inauguration de l'œuvre de Karim Ould 
en juillet. 

 

 Les cessions foncières et la commercialisation : 
-  les avenants 3 et 4 signés en 2019 ont prorogé la signature de l'acte authentique sur 

l'ilot Magenta auprès du groupe Duval ; 
-  le permis de construire a été déposé sur l'îlot 1A en juillet 2019. Une réitération de l'acte 

authentique conduit à reculer la signature de l'acte authentique jusqu'au  
31 décembre 2020 ; 

- un permis de construire a été accordé sur l'ilot 1B en mai 2019 pour une résidence 
étudiante de 112 chambres ; 

-  les travaux de construction ont débuté sur le lot 1C pour la réalisation d'un immeuble de 
5 logements ; 

-  sur le Lot 2, le promoteur Bwood a obtenu un permis de construire et la signature de 
l'acte authentique sera calée en fonction de l'avancement de la pré-commercialisation ; 

-  le lot 3 a trouvé preneur auprès du Groupe Séché Environnement et un permis de 
construire est prévu sur 2020 ; 

-  une consultation était en cours sur le lot 4 en 2019 et se poursuit en 2020 ; 
-  le bailleur social " Méduane Habitat" étudie la réalisation de son siège social sur le lot 

5a ; 
-  le promoteur " JMP Expansion" étudie un projet sur les parcelles privées composant l'ilot 

" Dépôt". 
 
III - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact financier pour la ville, autorité concédante, est conforme au traité de concession et à son 
avenant n°1. 
 
Un bilan prévisionnel détaille l'équilibre du budget de l'opération dans l'annexe 1 du compte-rendu 
annuel d'activité joint à la présente délibération. 
 
Il vous est proposé d'approuver le compte-rendu annuel d'activités pour l'année 2019 arrêté au  
31 décembre et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
M. le Maire : Nous allons donc procéder au vote pour la ZAC de la gare LGV. Antoine Caplan, 

Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Xavier Dubourg 
ainsi que moi-même ne prenons pas part au vote en tant qu’administrateurs de la 
SPL LMA. J’invite donc les autres à voter. Le compte rendu annuel d’activité est 
donc adopté. 
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N °  S 500  -  TU EC  -  1  
 

 
APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ (CRACL) POUR L'ANNÉE 2019 DE 
LA ZAC GARE LGV EN APPLICATION DU TRAITÉ DE CONCESSION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L300-4 et L300-5, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 février 2014 approuvant la création de la ZAC 
"LGV" sur le site de la gare, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 2014 approuvant le projet de 
concession d'aménagement entre la ville de Laval et la société publique locale Laval SPLA, 

Vu le contrat de concession signé en date du 2 février 2015, et son avenant n°1 signé le  
16 décembre 2019, 

Que le concédant doit exercer son contrôle portant sur le bilan de l'activité, le plan de trésorerie et 
le tableau des cessions et acquisitions foncières et immobilières composant le compte-rendu 
annuel d'activité à la collectivité locale (CRACL), 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le compte rendu annuel d'activité sur l'année 2019 présenté par la société publique 
d'aménagements SPL LMA et portant sur la concession d'aménagement de la ZAC "LGV"  
ci-annexé est approuvé.  
 
Article 2  
Le maire est autorisé à signer tout document y afférent et notamment les avenants aux traités de 
concession dont l'objet est mentionné dans le compte rendu annuel présenté. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et 
Xavier Dubourg ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL LMA.  
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ (CRACL) POUR L'ANNÉE 2019 DE 
LA ZAC FERRIÉ EN APPLICATION DU TRAITÉ DE CONCESSION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
La dissolution du 42e régiment de transmission de Laval est effective depuis juin 2011. La ville de 
Laval a pu bénéficier d'aides avec la mise en œuvre d'un CRSD (Contrat de redynamisation du 
site de défense de Laval) et la cession par l'État de l'ensemble du foncier et des biens immobiliers. 
L'enjeu pour la ville de Laval est d'assurer la reconversion de ce vaste site de 50 hectares pour 
moitié bâti, qui est directement inséré dans son tissu urbain, afin de créer un nouveau quartier 
parfaitement intégré.  
 
Le quartier Ferrié, avec une surface équivalente au centre-ville historique de Laval, est, en 
conséquence, une opportunité unique pour un projet urbain de réorganisation et de développement 
de l'ensemble ouest de la ville. Dans un contexte élargi, le quartier Ferrié devient un pôle pilote 
structurant pour Laval et son agglomération, rayonnant sur les secteurs proches et leur fournissant 
un haut niveau de services. La modernité caractérise ce nouveau quartier pilote, créée par 
l'enseignement, l'innovation, la communication et la culture sous toutes ses formes, la recherche 
dans l'habitat et l'environnement, les liaisons avec les autres secteurs de la ville et les transports. 
Elle enclenchera la synergie d'un lieu exemplaire des modes de vie en train de se construire. Dans 
ce cadre, la création de la ZAC Ferrié constitue le moyen retenu par la ville de Laval pour réaliser 
les infrastructures, les équipements publics, les espaces publics constitutifs de ce nouveau quartier 
de la ville et accueillir le programme mixte de construction attendu. 
 
Les études pré-opérationnelles ont été réalisées, avec notamment la définition du parti d'ensemble, 
la définition des programmes et des cahiers des charges des lots cessibles. Elles ont été poussées 
au niveau de précision d'un avant-projet, comprenant un chiffrage du montant des travaux en 
matière d'infrastructures, de réseaux, de création et réaménagement d'espaces publics. Compte-
tenu des délais envisageables pour la reconversion globale du site, la ville a choisi de limiter cette 
ZAC n°1 à une partie du site. 
 
Pour cette ZAC, la ville de Laval a confié, en 2015, la concession d'aménagement à la société 
publique locale SPL Laval Mayenne Aménagements.  
 
Une nouvelle équipe de maîtrise d'œuvre a été sélectionnée en 2016 et a repris les plans 
d'aménagement du site pour aboutir au dossier de réalisation approuvé en 2017. 
 
La ZAC Ferrié s'étend sur deux emprises d'une superficie totale de 29.2 hectares. Une zone ouest, 
vers le rond-point de l'Octroi de 14,1 hectares accueille la construction de l'équipement 
départemental "Espace Mayenne", destiné à accueillir des manifestations sportives, des 
évènements culturels. Cette zone est complétée par des locaux d'activités ainsi que des logements 
en cours de construction.  
 
Une seconde zone, au sud-est (15,1 hectares), comprend les bâtiments existants à proximité 
directe de l'avenue de Fougères et de la rue de la Gaucherie. Plusieurs programmes y prennent 
déjà place comme des instituts de formation et pôle santé, des associations, les bureaux de l'hôtel 
communautaire et de Laval Économie, pôle Emploi, la médecine du travail ou encore de logements 
à construire sur la place Albert Jacquard et la place d'Armes ou sur les espaces de parkings 
présents à l'entrée du quartier.  
 
II- L'approbation du bilan annuel  
 
Le code de l'urbanisme et notamment son article L300-5 prévoit les modalités du contrôle 
technique, financier et comptable exercé par le concédant. À cet effet, le concessionnaire doit 
fournir chaque année un compte-rendu financier comportant notamment en annexe : 
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- le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession, faisant apparaître, 

d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses et, d'autre part, l'estimation 
des recettes et dépenses restant à réaliser ; 

- le plan de trésorerie actualisé et les cessions immobilières réalisées pendant la durée 
de l'exercice. 

 
L'ensemble de ces documents est soumis à l'examen de l'organe délibérant 
du concédant. Si le concédant est une collectivité territoriale ou un groupement 
de collectivités territoriales, dès la communication de ces documents et, le cas échéant, après 
résultats du contrôle diligenté par le concédant, ces documents sont soumis, dans un délai de trois 
mois, à l'examen de l'organe délibérant.  
 
Le compte-rendu annuel est établi à l'issue de la clôture d'exercice comptable au 31 mars, puis est 
examiné par le conseil d'administration de la SPL. En raison de la crise sanitaire, le compte-rendu 
ci-joint n'a pas pu être présenté cette année dans le délai prévu au contrat. 
 
Au cours de l'année 2019, le suivi d'opération assuré par la SPL LMA a permis, notamment, de : 

-  faire approuver un avenant dont les dispositions sont adaptées à la poursuite de 
l'opération de ZAC, 

-  d'assurer la coordination technique des projets de construction tels que la résidence 
Avicenne, l'extension du pôle régional de formation, le  lotissement de la Fuye,  

-  de poursuivre la concertation et de réaliser des ateliers avec les usagers du quartier, et 
l'organisation de la "journée Ferrié" n°4, 

-  d'opérer le déclassement du domaine public des terrains nécessaires aux futures 
constructions,  

-  de réaliser des études de faisabilité sur les ilots G2, F2, B1a,  
-  de déposer un permis d'aménager pour la réalisation du parking de l'ilot VH3, parking 

Albert Jacquard, déclaration pour le parking Noël Meslier. 
 

En 2019, les acquisitions et cessions foncières notables étaient les suivantes : 
 
La ville a cédé des terrains nécessaires à la réalisation de l'opération à la SPL à l'euro symbolique 
conformément au traité de concession (parcelle DB 110, DB 123). Différentes négociations se sont 
poursuivies au cours de l'année et sont rappelées dans le compte-rendu annuel joint. 
 
La SPL a vendu les ilots A1 et A3 pour la réalisation des constructions prévues au dossier de 
réalisation. 
 
La SPL LMA a ainsi assuré la totalité des phases de l'opération depuis l'appel à projet jusqu'à la 
construction, animation de la concertation et commercialisation. 
 
III - Impact budgétaire et financier: 
 
L'impact financier pour la ville est conforme au traité de concession signé et à son avenant n°1. 
 
Un bilan prévisionnel détaille l'équilibre du budget de l'opération dans l'annexe 1 du compte-rendu 
d'activité joint à la présente délibération.  
 
Il vous est proposé d'approuver le bilan d'activité de l'année 2019 pour la ZAC Ferrié présenté par 
la SPL LMA et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
M. le Maire : Concernant la Zac Ferrié, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice 

Morin, Geoffrey Begon, Xavier Dubourg ainsi que moi-même ne prenons pas part 
au vote en tant qu’administrateurs de la SPL LMA. Pour les autres, je vais procéder 
au vote. Le rapport est donc adopté. 
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N °  S 500 -  TU EC -  2   
 

 
APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ (CRACL) POUR L'ANNÉE 2019 DE 
LA ZAC FERRIÉ EN APPLICATION DU TRAITÉ DE CONCESSION 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L300-4 et L 300-5, 

Vu le traité de concession approuvé le 14 décembre 2014 et son avenant approuvé le  
16 décembre 2019, 

Vu le dossier de réalisation de la ZAC Ferrié approuvé en conseil municipal le 25 septembre 2017,  

Attendu que le concédant doit exercer son contrôle portant sur le bilan de l'activité, le plan de 
trésorerie et le tableau des cessions et acquisitions foncières et immobilières composant le compte-
rendu annuel d'activité (CRACL) à la collectivité locale, 

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le compte-rendu annuel d'activité sur l'année 2019 présenté par la société publique locale 
d'aménagement Laval Mayenne Aménagements et portant sur la concession de la ZAC Ferrié ci-
annexé est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document y afférents et notamment les 
avenants au traité de concession dont l'objet est mentionné dans le compte-rendu annuel présenté. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et 
Xavier Dubourg ne prennent pas part au vote en tant qu'administrateurs de la SPL LMA.  
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES 
 

 
 
M. le Maire : Pour être cohérents et rester dans la thématique sur le rapport financier, nous 

passons à l’approbation des comptes rendus financiers annuels de la SEM LMA. 
Bruno Bertier. 

 
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2019 DE LA SEM LAVAL 
MAYENNE AMÉNAGEMENTS DANS LE CADRE DES CONCESSIONS D’AMÉNAGEMENTS 
POUR LES SITE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET LA MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE 
(MSP) FERRY  
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a confié à la société d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements, par voie 
de concession d’aménagement : 

- la réalisation et l’exploitation de places de stationnement sur le site de Haute-
Chiffolière, 

- l’aménagement et l'exploitation d'une maison de santé pluriprofessionnelle (MSP 
Ferry). 

 
Le concessionnaire est tenu de produire chaque année, un compte rendu financier à la collectivité 
concédante comprenant notamment un bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
Le parking de Haute-Chiffolière est constitué de soixante-cinq places de stationnement dont trente-
trois sont louées à la ville de Laval. Les produits de la location représentent annuellement 23 m€. 
Le résultat annuel s'élève à 7 m€ et le résultat cumulé au 31 décembre 2019 se fixe à 81 m€ pour 
une situation de trésorerie à 10 m€. Le résultat à la clôture de l'opération est évalué à 98 m€ à 
l'horizon 2027, en léger retrait par rapport aux prévisions de l’année précédente (104 m€). 
 
Pour la MSP Ferry, il s’avère que l’enveloppe prévisionnelle inscrite dans le contrat de concession 
de 1 500 m€ est insuffisante pour les raisons suivantes : 

- des surcoûts liés à la partie balnéothérapie, 
- l'augmentation du coût des travaux en raison du contexte économique, 
- la découverte d’amiante, 
- les choix retenus par la SEM LMA pour le confort thermique et la recherche 

d’économies sur les consommations d’énergie, 
- chantier plus onéreux en raison du manque de place et des contraintes de voisinage. 

 
Le coût définitif se fixe à 1 886 m€ financé de la manière suivante : 

- subventions  :    595 m€ 
- fonds propres SEM :    236 m€ 
- emprunts    : 1 055 m€ 

 
Deux lignes d’emprunts ont été contractées auprès de la BPGO : 

- l’une, en 2017, à hauteur de 905 m€ pour une durée de 20 ans au taux de 2,04 %, 
- l’autre, en 2019, à hauteur de 150 m€ pour une durée de 20 ans au taux de 2,21 %. 

 
Les travaux ont été achevés le 17 avril 2019. Au 31 décembre 2019, le taux d’occupation avait 
atteint 74 % permettant de générer des loyers à hauteur de 36 m€ pour 2019, ce qui a été 
insuffisant pour couvrir les dépenses. L’exercice 2019 a donc été déficitaire de 11 m€ (25 m€ si on 
ne prend pas en compte l’avance remboursable). 
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Le résultat de clôture de l’opération est évalué à 117 m€ et repose sur l’hypothèse d’un taux de 
remplissage de 70 % en 2020, 75 % en 2021, 80 % en 2022 et 90 % les années suivantes. Il est 
en diminution significative par rapport aux comptes rendus financiers de 2018 en raison de l’ajout 
d’une enveloppe de 150 m€ pour le gros entretien, d’une prévision de 27 m€ pour le menu entretien 
et un supplément de travaux de 35 m€ par rapport aux prévisions. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il est proposé au conseil municipal d'approuver les comptes rendus financiers présentés par Laval 
Mayenne Aménagements pour l’exercice 2019 dans le cadre de l'opération d’aménagement du site 
de Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluriprofessionnelle qui lui ont été 
concédées par la ville de Laval. 
 
 
Bruno Bertier : Évidemment, ne pouvant être juge et parti, étant désormais président de la SPL, 

ce sera Antoine Caplan qui présentera les comptes rendus financiers pour la SPL. 
Je m’occuperai de la partie SEM, pour que les choses soient claires. Nous ferons 
ainsi pendant la durée du mandat. 

 J’ai donc deux comptes rendus financiers : un qui concerne, au niveau de la SEM, 
les concessions d’aménagement pour le site de Haute Chiffolière et la maison de 
santé pluriprofessionnelle de Ferry. La ville de Laval a confié à la société 
d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements, par voie de concession 
d’aménagement la réalisation et l’exploitation de places de stationnement sur le site 
de Haute Chiffolière, l’aménagement et l'exploitation d'une maison de santé 
pluriprofessionnelle (MSP Ferry).  

 Le concessionnaire est tenu de produire chaque année un compte rendu financier 
à la collectivité concédante, comprenant notamment un bilan prévisionnel actualisé 
de l’opération. Le parking de Haute Chiffolière est constitué de soixante-cinq places 
de stationnement dont trente-trois sont louées à la ville de Laval. Les produits de la 
location représentent annuellement 23 000 €. Le résultat annuel s'élève à 7 000 € 
et le résultat cumulé au 31 décembre 2019 se fixe à 81 000 € pour une situation de 
trésorerie à 10 000 €. Le résultat à la clôture de l'opération est évalué à 98 000 € à 
l'horizon 2027, en léger retrait par rapport aux prévisions de l’année précédente 
(104 000 €). 
Pour la MSP Ferry, il s’avère que l’enveloppe prévisionnelle inscrite dans le contrat 
de concession de 1 500 000 € est insuffisante pour les raisons suivantes : 

- des surcoûts liés à la partie balnéothérapie, 
- l'augmentation du coût des travaux en raison du contexte économique, 
- la découverte d’amiante, 
- les choix retenus par la SEM LMA pour le confort thermique et la recherche  
  d’économies sur les consommations d’énergie, 
- chantier plus onéreux en raison du manque de place et des contraintes de 

  voisinage. 
Le coût définitif se fixe à 1 886 000 € financé de la manière suivante : 

- subventions : 595 000 €, 
- fonds propres SEM : 236 000 €, 
- emprunts : 1 055 000 €. 

Deux lignes d’emprunts ont été contractées auprès de la BPGO : 
- l’une, en 2017, à hauteur de 905 000 € pour une durée de 20 ans au taux  
  de 2,04, 
- l’autre, en 2019, à hauteur de 150 000 € pour une durée de 20 ans au taux  
  de 2,21. 

Les travaux ont été achevés le 17 avril 2019. Au 31 décembre 2019, le taux 
d’occupation avait atteint 74 %, permettant de générer des loyers à hauteur de 
36 000 € pour 2019. Ce qui a été insuffisant pour couvrir les dépenses. 


